
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

        
 
 

         Paris, le 08 Septembre 2015 
 
 
 
 
 

Objet : Attestation d’admission master 2 ICFP 

 
 
 
 
 
 
 Je soussigné, Gérald Bastard, directeur du master ICFP de l’Ecole normale supérieure, 

atteste que Mademoiselle Ariane SORET sera accueilli(e) à l’Ecole normale supérieure durant 

l’année universitaire 2015-2016 (du 1er septembre 2015 au 15 juillet 2016) en tant qu’étudiant(e) / 

élève en master 2 de Physique Fondamentale. 

 A ce titre, l’élève / l’étudiant(e) bénéficiera d’un accès libre à tous les cours, aux 

bibliothèques et aux activités culturelles de l’Ecole normale supérieure. 

 L’élève / l’étudiant(e) sera amené(e) à se déplacer sur les sites universitaires de Paris, de 

Montrouge et d’Orsay. 
 
 
  Gérald Bastard 

  Directeur du master ICFP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


